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FICHE PRATIQUE

On appelle Òcolocation Ó une location consentie par un
bai l leur ˆ  plusieurs locatai res. Tous Þgurent  sur le
cont rat  de locat ion, ou encore sur  un avenant  au
contr at. Le terme de Òcolocatair eÓ pouvant dŽsigner les
locataires dÕappartements voisins, ou les personnes qui
partagent de fait le logement du locatair e en titr e, nous
parler ons ici de ÒcopreneursÓ. Cette forme de location
nÕappelle pas de remarque part iculi• re, sauf en cas
dÕimpayŽ ou de congŽ donnŽ par un seul des copre-
neurs, ou lorsque les copreneurs sont mariŽs ou liŽs
par un pacte civil de solidar itŽ (Pacs).

EN CAS DÕIMPAYƒ
Le bai l leur doit-i l  poursuivre chaque copreneur, ou
peut- i l  se retourner contre nÕimporte lequel ? Si  le
contrat ne prŽcise pas que les locataires sont solidai-
res, ils ne le sont pas : chacun ne peut • tre poursuivi
que pour l e paiement de sa quote-par t. Ë lÕinverse, si le

contrat contient une clause par laquelle les preneurs se
ÇdŽclarent sol idairesÈou ÇsÕengagent sol idaire ment È,
chacun peut •tr e poursuivi pour la totalitŽ. Celui qui a
payŽ se retour nera alors contre son ou ses copreneurs.

EN CAS DE CONGƒ DONNƒ P AR UN DES
COPRENEURS

Ce congŽ met-il Þn au contrat ?
Non : chacun est titulair e dÕun droit. Le dŽpart de lÕun
dÕeux ne constitue pas une clause de rŽsiliation de la
location, qui se poursuit aux m• mes conditions avec
celui ou ceux qui sont restŽs dans les lieux. Le contr at
peut cependant prŽvoir que, dans une telle hypoth•se ,
le contr at serait rŽsiliŽ, ou encore quÕil serait demandŽ
au(x) locatair e(s) restant dans les lieux de four nir alors
le cautionnement Þnancier dÕune tierce personne. De
telles clauses sont valables.

COLOCATION, SOUS-LOCA TION,
HƒBERGEMENT , CESSION
DE BAIL, TRANSMISSION
DU CONTRAT DE LOCA TION
En principe, seul le locataire est titulaire de droits sur le logement. Mais il arrive que dÕautres
occupants en revendiquent ˆ leur tour . Parfois ˆ raison, parfois ˆ tort, selon que le locataire
principal leur aura trans mis, lŽgalement ou non, tout ou partie de ses droits.

J. 125
J. 125

LA COLOCA TION
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Celui qui a donnŽ congŽ est-il libŽrŽ
du paiement des loyers ?
Si le contr at ne contient pas de clause de solidar itŽ, le
locatair e est libŽrŽ du paiement des loyers d•s la Þn de
son prŽavis. En revanche, si le contrat contient une
clause de solidari tŽ, le copreneur partant peut • tre
poursuivi pour le paiement des loyers postŽrieurs ˆ sa
location, jusquÕau terme du contrat ou de la pŽriode de
renouvellement en cours Ð mais pas au-delˆ.

Celui qui a donnŽ congŽ peut-il demander
sa quote-part du dŽp™t de garantie ?
Non, m• me en lÕabsence dÕune clause de solidaritŽ, car
le remboursement suppose la restitution effective des
lieux. La question doit alors se rŽsoudre entre copre-
neurs.

LE CAS DES ƒPOUX
Les Žpoux sont des copreneurs dÕun type particulier, du
moins en ce qui concerne leur domicile conjugal. En
effet, chacun a le titr e de locataire Ð m•me si un seul Þ-
gure au contr at, et m•me sÕils se mar ient en cours de
bail (art. 1751 du C. civ.). I ls sont solidaires de plein
droit, du seul fait de leur mariage, sans quÕil soit besoin
dÕune clause particuli• re dans le contrat (art. 220 du
C. civ.). Et ils le demeurent, m•me en cas de vie sŽpa-
rŽe, aussi longtemps quÕun jugement de sŽparation de
corps ou de divorce nÕa pas ŽtŽ rendu et retranscrit sur
les registres de lÕŽtat civil.

LE CAS DES P ARTENAIRES P ACSƒS
Les partenair es liŽs par un pacte civil de solidar itŽ ne
sont copreneurs que sÕils ont tous les deux signŽ le
contr at ou un avenant. Si tel nÕest pas le cas, en cas de
sŽparation, le partenaire non signataire nÕa pas de droit
sur le logement, sauf sÕil sÕagit dÕun dŽpart brusque et
imprŽvisible (v oir infr a, ÒLa transmission du contr at en
cas de dŽc•s ou dÕabandon de domicileÓ).

En revanche, les pacsŽs sont solidaires de plein droit
pour le paiement du loyer et autres dettes liŽes au loge-
ment (art. 515-4 du C. civ.). En cas de sŽparation, ils ne
sont dŽgagŽs de cette solidar itŽ quÕˆ compter de lÕins-
cription de la dissolution du Pacs sur le registre du tr i-
bunal d Õinstance du lieu de rŽsidence.

La sous-location, cÕest le contr at par lequel le locatair e
donne en location tout ou partie de son logement. Il
reste locatair e du bailleur tout en devenant le bailleur
de son sous-loca tair e : on le dŽsigne sous le terme de
Òlocataire principal Ó.

Ë QUELLES CONDITIONS LE LOCATAIRE
PEUT-IL SOUS-LOUER ?
En r•gle gŽnŽrale, le locatair e nÕa le droit de sous-louer
que sÕil en a lÕautorisation Žcrite de son bailleur . Cette
r•gle rŽsulte de textes diffŽrents suivant le rŽgime jur i-
dique de la location.

En location de dr oit commun
Les locataires des logements louŽs vides (sauf HLM, lo-
gements conventionnŽs ou logements relevant de la loi
de 1948) sont soumis ˆ lÕarticle 8 de la loi du 6 juillet
1989 : ÇLe locatair e ne peut ni cŽder le contrat de loca-
tion, ni  sous-louer le logement sauf avec lÕaccord Žcri t
du bailleur , y compris sur le prix du loyer.ÈLe locatair e
qui envisage de sous-louer devra donc en solliciter au
prŽalable lÕautorisation, en prŽcisant le prix quÕil en-
tend demander . Le bailleur est libr e dÕaccorder ou de
refuser cette autor isation.

Le locataire qui sous-loue sans autorisation ou en dŽpit
dÕune interdiction r isque de recevoir congŽ.

En HLM
Sous-louer en HLM (conventionnŽ ou non) est inter dit
et m• me passible de sanctions pŽnales (art. L. 442-8 du
C. constr. et hab.). Inutile , donc, dÕen demander lÕauto-
risation : lÕorganisme bailleur ne peut lÕaccorder. Le lo-
cataire qui sous-loue malgrŽ cette inter diction peut re-
cevoir congŽ. Il existe toutefois deux types dÕexception
ˆ cette inter diction :

Ð les locatair es peuvent sous-louer une partie de leur
logement ˆ  des personnes ‰gŽes ou des personnes han-
dicapŽes adultes. Ces locataires, qui doivent par ailleurs
• tre titulaires dÕun agrŽment du conseil gŽnŽral, ne sont
pas tenus de solliciter une autorisation ˆ  lÕorganisme
bailleur, mais seulement de lÕinformer par lettre recom-
mandŽe avec accusŽ de rŽception. Ils doivent alors pas-
ser avec leur sous-locataire un contrat conforme ˆ  un
contrat-type ÞxŽ par arr• tŽ (art. L. 442-8-1 du C. constr.
et hab.) ;

Ð les organismes HLM peuvent louer ˆ des or ganismes
ou associations ˆ vocation sociale, en vue de leur sous-
locat ion ˆ  certaines catŽgories de personnes : Žtu-
diants, jeunes travailleurs, travailleurs saisonniers, per-
sonnes ‰gŽes ou handicapŽes, personnes en difficultŽ
(art. L. 442-8-1 du C. constr. et hab.).

En logement conventionnŽ (non-HLM)
Il sÕagit des logements construits ou amŽliorŽs avec une
aide publique. Pour en bŽnŽÞcier, le bailleur a passŽ

LA SOUS-LOCA TION

Attention aux fausses colocations !

Partager un appartement à plusieurs présente de nomb-

reux avantages, et les offres fleurissent dans la presse et

sur Internet. Si ce mode d’occupation est accepté par le

bailleur, et si tous les occupants figurent au contrat ou

sur un avenant, la situation est claire et sans risque :

c’est une véritable colocation. Dans le cas contraire, il

s’agit juridiquement d’une sous-location ou d’une ces-

sion de bail, vraisemblablement interdite.



INC Hebdo 5

une convention avec lÕƒtat, qui lui impose certaines
conditions de location et permet ˆ  ses locataires de bŽ-
nŽÞcier de lÕAPL si leurs ressources le permettent. Si le
locataire est un particulier, il ne peut jamais sous-louer,
sauf sÕil est agrŽŽ pour recevoir des personnes ‰gŽes ou
handicapŽes ˆ domicile , comme en HLM (art. R. 353-
131 du C. constr. et hab.). De m• me, le bailleur peut
louer des logements ˆ  des associations ou organismes ˆ
vocation sociale , en vue de leur sous-location.

En location soumise ˆ la loi de 1948
Suivant lÕarticle 78 de cette loi, le preneur nÕa pas le
droit de sous-louer sauf accord du bailleur . Il ne suffit
pas que celui-ci ait connaissance de la sous-location et
quÕil la tol• re pour en dŽduire quÕil lÕautorise : cette
autor isation doit •tr e expresse Ð donc Žcrite. Elle com-
por te toutefois tr ois exceptions :

Ð sous-louer une seule pi•ce dans un logement qui en
compor te plusieurs est possible, m•me sans autor isa-
tion (ar t. 78 al. 2) ;

Ð un locataire ou occupant vivant seul et ‰gŽ de plus de
65 ans peut sous-louer deux pi•ces , ˆ condition que le
logement nÕen compor te pas plus de cinq (art. 78 al. 3).
Cette exception vise ˆ  permettre aux personnes qui
nÕoccuperaient pas suffisamment les lieux au regard de
la loi de conserver le bŽnŽÞce du droit au maintien, et
ainsi dÕŽviter de devoir par tir (ar t. 10-7¡) ;

Ð le fonctionnaire dŽtachŽ peut sous-louer son loge-
ment en total i tŽ pour la durŽe de son Žloignement
(ord. no 58-1374 du 30dŽcembre 1958).

Dans ces trois cas, le locatair e est dispensŽ de deman-
der lÕautorisation de son bailleur , mais il est tenu de lui
notiÞer la sous-location par lettr e recommandŽe avec
accusŽ de rŽception dans le dŽlai dÕun mois, en prŽci-
sant le prix demandŽ au sous-locatair e (art. 78 al. 4).

En cas de sous-location rŽguli• re (cÕest-ˆ -dire autori-
sŽe ou simplement notiÞŽe, selon le cas), le loyer de la
location est majorŽ de 50 %. Mais le locatair e qui sous-
loue une partie de son logement ˆ un Žtudiant, un ap-
prenti, un jeune travailleur de moins de 25 ans ou une
personne ‰gŽe de plus de 70 ans est dispensŽ de cette
major ation si, par ailleurs , il occupe suffisamment les
locaux compte tenu des pi•ces louŽes, ou quÕil est lui-
m• me ‰gŽ de plus de 70 ans, ou encore quÕil per• oit
une rente ou allocation d ÕinvaliditŽ (ar t. 27).

En cas de sous-location irrŽguli•r e, le locatair e pr inci -
pal peut •tr e dŽchu de son droit au maintien dans les
lieux, et les sous-locataires devront quitter le logement.

En location meublŽe non soumise ˆ la loi
de 1948
Le logements meublŽs Žchappent ˆ  toute lŽgislation
particuli•r e. Les droits et obligations du bailleur et du
locatair e sont ÞxŽs par le contr at quÕils ont passŽ. Si le
contrat a ŽtŽ conclu verbalement ou sÕil est muet sur
tel ou tel point, on applique les r• gles du Code civil. Or,
suivant lÕarticle 1717 de ce code, Çle preneur a le droit
de sous-louer si cette facultŽ ne lui a pas ŽtŽ inter dite È.
En clair, si le contrat nÕinterdit pas au locataire de sous-

louer, il peut le faire sans avoir ˆ en demander lÕautori-
sation.

LE CONTRA T DE SOUS-LOCA TION
QuÕil soit Žcrit ou verbal, cÕest un vŽritable contr at de
location.

Le loyer

• En location de droit commun
Le pr ix du m•tr e carrŽ de surface habitable des locaux
sous-louŽs ne peut excŽder celui payŽ par le locatair e
pr incipal.

• En location soumise à la loi de 1948
Plusieurs hypoth•ses peuv ent se rencontr er :

Ð les locaux sont sous-louŽs vides. Le loyer peut • tre
Žgal au loyer payŽ par le locatair e pr incipal si le loge-
ment est totalement mis ˆ la disposition du sous-loca-
taire. SÕil sÕagit dÕune sous-location partielle, le sous-lo-
cataire paiera un loyer proportionnel aux lieux louŽs,
Žventuellement majorŽ de 20 % au maximum ;

Ð les locaux sont sous-louŽs meublŽs. Au pr ix du loyer
pr incipal vient sÕajouter le pr ix de la location du mobi -
lier qui peut, au plus , lui •tr e Žgal.

• En meublé
Le loyer est ÞxŽ libr ement par le locatair e, ̂  moins que
le contr at qui le lie ˆ son bailleur ne pose dÕautres r• -
gles.

La durŽe

¥ En location de dr oit commun et en meublŽ
La durŽe est ÞxŽe libr ement par le locatair e et le sous-
locatair e, mais elle ne peut excŽder la durŽe de la loca-
tion principale car le locataire ne peut accorder plus de
droits quÕil nÕen dŽtient lui-m•me.

¥ En location soumise ˆ la loi de 1948
Si la sous-location ne por te que sur une partie de la lo-
cation pr incipale , la durŽe est ÞxŽe libr ement entre le
locatai re et  son sous- locatai re ; mais si  la locat ion
prend Þn, la sous-location cesse Žgalement. Ë lÕinverse,
si le logement est sous-louŽ en totalitŽ, le sous-locatai -
re bŽnŽÞcie du droit au maintien dans les lieux com-
me un locatair e ordinair e, sauf dans un cas : lorsque le
logement est sous-louŽ en meublŽ et que le propr iŽtai-
re ou le locataire principal justiÞe que le local constitue
son domicile (ar t. 4).

Les rapports entr e les parties

¥ Entr e le locatair e principal et le sous-locatair e
Le locatair e pr incipal a tous les droits et obligations du
bailleur , et le sous-locataire celui dÕun locataire.

¥ Entr e le bailleur et le sous-locatair e
En pr incipe il nÕexiste pas de lien jur idique entre eux.
Toutefois, si le locataire principal ne paie pas son loyer,
le bailleur pourra le rŽclamer au sous-locataire, mais
seulement ˆ  concurrence du prix de la sous-location
(art. 1753 du C.civ.).
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LA CESSION DE BAIL

LÕhŽbergement, cÕest la mise ˆ  disposition dÕun tiers
dÕune partie de son logement, gŽnŽralement provisoi-
rement et surtout gr atuitement.

LA GRATUITƒ
Ce qui diffŽrencie lÕhŽbergement de la sous-location,
cÕest sa gratuitŽ. ÒGratuitŽÓ doit sÕentendre au sens le
plus large, cÕest-ˆ-dire sans contr epartie pŽcuniair e ni
dÕaucune sorte. Si lÕhŽbergement est proposŽ moyen-
nant la fourniture dÕheures de mŽnage, de gardiennage,
de garde dÕenfantÉ  i l ne sÕagit plus dÕhŽbergement
mais dÕune sous-location. Le locataire principal, sÕil nÕa
pas ŽtŽ autorisŽ ˆ  sous-louer, risque alors de recevoir
congŽ1.

Souvent, les tr ibunaux prŽsument quÕun hŽbergement
prolongŽ est une sous-location. Ce nÕest pas la position
de la Cour de cassation, qui exige au contr aire que le
paiement soit car actŽrisŽ2.

PEUT-ON INTERDIRE L ÕHƒBERGEMENT?
Si le contrat nÕinterdit pas lÕhŽbergement, le locataire
est libr e de recevoir qui il veut et aussi longtemps quÕil

le souhaite, m•me si la sous-location lui est inter dite .
Mais certaines clauses du contr at de location viennent
parfois limiter ou inter dir e lÕhŽbergement. Quelles en
sont  les consŽquences ? Tout  dŽpend des l iens qui
existent entre le locatair e et la personne quÕil hŽberge,
mais aussi du rŽgime de la location.

¥ Si  la personne hŽbergŽe est  l iŽe au locatai re par
dÕŽtroits liens familiaux ou amour eux
Le locatair e est dans son droit. Pour la Cour de cassa-
tion, les clauses dÕun contr at dÕhabitation ne peuvent
pr iver le locatair e dÕhŽberger ses proches, cela en vertu
de lÕart icle 8-1 de la Convention de sauvegarde des
droits de lÕhomme et des libertŽs sur le respect de la vie
pr ivŽe et familial e3.

¥ Si  le locatai re ne peut  pas just iÞer  de l iens aussi
Žtroits
Il devra mettr e Þn ˆ lÕhŽbergement, mais les tr ibunaux
consid•r ent gŽnŽralement quÕil ne sÕagit pas dÕune in -
fraction dÕune gravitŽ suffisante pour justiÞer la rŽsilia-
tion du contrat. Cependant, ils sont plus rigoureux lors-
quÕil sÕagit dÕune location HLM : i ls consid• rent que
lÕattribution dÕun tel logement est fonction de la situa-
tion de famille et des ressources du locataire, ce qui
conditionne une occupation str ictement personnelle .

Certains locatair es, en quittant leur logement, y instal -
lent un successeur Ð parfois pour ne pas avoir la charge
du loyer pendant la durŽe du prŽavis, parfois pour ren-
dre service ˆ une relation. Cette pratique est frŽquem-
ment utilisŽe dans les logements en colocation, o• les
locatair es se succ•dent de fa•on infor melle. Pour tant,
sans autor isation du bailleur , elle est inter dite dans les
logements de droit commun et les logements soumis ˆ
la loi de 1948, au m•me titr e que la sous-location et en
vertu des m•mes textes (voir supr a).

Elle est Žgalement strictement inter dite en HLM (l Õarti -
cle 78 de la loi de 1948 leur est applicable) ainsi que
dans les logements conventionnŽs , les conditions dÕat-
tr ibution imposant une occupation personnelle .

La solution est inverse sÕil sÕagit dÕun meublŽ qui ne re-
l• ve ni de lÕune, ni de lÕautre de ces rŽglementations : le
locataire a le droit de cŽder son contrat, ˆ  moins quÕune
clause de celui-ci ne le lui inter dise ou subordonne ce
droi t  ˆ  une autor isat ion du bai l leur  (ar t . 1717 du
C. civ.). Mais cette interdiction Þgure dans la plupart
des contrats.

EN CAS DE CESSION RƒGULIéRE
Le cessionnaire (le nouveau locatair e) devient titulair e
du contr at et acquier t tous les droits et obligations qui

en dŽcoulent. Mais le cŽdant (le locatair e pr imitif ), qui
renonce ˆ tout droit sur le logement, reste responsable
en cas de dŽfaillance du nouveau locataire.

LÕautorisation du bailleur ne suffit donc pas ̂  libŽrer le
locatair e sortant. Il faut quÕelle prŽcise que, dŽsormais,
le locataire en ti tre sera le nouveau locataire. On ne
parle alors plus de ÒcessionÓ mais plut™t de ÒnovationÓ,
et le contrat fait gŽnŽralement l Õobjet dÕun avenant.

Lorsque la location est rŽgie par le Code civil (cÕest le
cas des meublŽs) et que le contr at nÕinterdit pas la ces-
sion, aucune autor isation nÕest nŽcessaire; mais pour
• tre valable, la cession qui nÕa pas ŽtŽ expressŽment ac-
ceptŽe par Žcrit par le bailleur devra • tre portŽe ˆ  sa
connaissance par huissier.

EN CAS DE CESSION IRRƒGULIéRE
Le locatair e qui c•de sa location sans autor isation en-
cour t la rŽsiliation de son contr at Ð ce qui sera pour lui
sans consŽquence Ð mais surtout, il pourra • tre assignŽ
en rŽparation du prŽjudice causŽ au bailleur .

Quant au nouvel arrivŽ, occupant sans droit ni titr e, il
devra quitter les lieux.

LÕHƒBERGEMENT

ÑÑÑÑÑ
1 Cour dÕappel de Paris, 6e ch. B, 31 janvier 2002 Ð Loyers et copropriŽtŽ,mars 2003.
2 Cass. civ. 3e ch., 14 novembre 2002 Ð Loyers et copropriŽtŽ, mars 2003.
3 Cass. civ. 3e ch., 6 mars 1996 Ð Loyers et copropriŽtŽno 201, mai 1996.
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Le dŽc•s ou le dŽpart inopinŽ dÕun locatair e entra”nent
toujours des consŽquences dramatiques pour lÕentou-
rage. Pour limiter ces effets, la loi prŽvoit que, dans ces
deux hypoth•ses , le contr at se poursuivr a au proÞt de
certains bŽnŽÞciaires.

LÕexpression Òabandon de domicile Ó doit •tr e entendue
dans son sens le plus strict : il doit sÕagir dÕun dŽpart
Çbrusque et imprŽvisible È,ce qui exclut le dŽpart orga-
nisŽ et les sŽparations concer tŽes.

LES BƒNƒFICIAIRES
Ici encore, tout dŽpend du rŽgime de la location.

En location de dr oit commun
Suivant lÕarticle 14 de la loi du 6 juillet 1989, bŽnŽÞcient
de la transmission du contr at :

Ð le conjoint, m• me rŽsidant dans un autre logement ˆ
la date du dŽc•s ou de lÕabandon de domicile;

Ð les descendants, sÕils vivaient avec le locataire depuis
au moins un an ˆ la date du dŽc•s ou de lÕabandon du
domicile ;

Ð le partenaire liŽ au locataire par un pacte civil de soli-
daritŽ ;

Ð les ascendants, le concubin notoire ou des person-
nes ˆ  charge qui vivaient avec le locataire depuis au
moins un an ˆ la date du dŽc•s ou de lÕabandon du do-
micile .

Si plusieurs personnes peuvent prŽtendre au logement,
en cas de dŽc• s, cÕest le conjoint qui bŽnŽÞciera du
transfert Ð car dans ce cas, il dispose dÕun droit exclusif
sur  le logement , sauf sÕi l  y renonce expressŽment
(art. 1751 al. 3 du C. civ.). Dans tous les autres cas, cÕest
le juge qui dŽcidera, en fonction des intŽr• ts en prŽsen-
ce. 

La qualitŽ de Çconcubin notoir eÈ est parfois contestŽe
par le bailleur . Faute de dŽÞnition lŽgale, lÕexpression
Žtait interprŽtŽe de fa•on diverse par les tr ibunaux qui
exigeaient en particulier une relation hŽtŽrosexuelle.
Ce nÕest plus le cas aujour dÕhui car, depuis 1999, cette
dŽÞnition lŽgale existe : ÇLe concubinage est une union
de fait, caractŽrisŽe par une vie commune , prŽsentant
un caract• re de stabilitŽ et de continuitŽ, entre deux
personnes, de sexe diffŽrent ou de m•me sexe, qui vi-
vent en couple È (art. 515-8 du C.civ.).

En HLM ou logement conventionnŽ
Les bŽnŽÞciaires de la transmission du contrat sont
ceux que nous avons ŽnumŽrŽs ˆ  propos des logements

de droit commun, sous rŽserve quÕils remplissent les
conditions dÕattribution du logement (art. 14 et 40 de la
loi du 6 juillet 1989).

En location soumise ˆ la loi de 1948
LÕarticle 5 de cette loi donne la liste des bŽnŽÞciaires
du droit au maintien dans les lieux en cas dÕabandon
de domicile ou de dŽc•s du locatair e ou de lÕoccupant
de bonne foi. Ce sont :

Ð le conjoint ;

Ð les ascendants;

Ð les personnes handicapŽes (grand invalide de guerre,
inÞrme ou invalide du travail dont le taux dÕincapacitŽ
est au moins Žgal ˆ 80 %);

Ð les enfants mineurs , jusquÕˆ leur majoritŽ.

Ð le partenaire liŽ au locataire par un pacte civil de soli-
daritŽ

Si le conjoint peut bŽnŽÞcier du maintien dans les lieux
sans condition dÕoccupation, les autres bŽnŽÞciaires
potentiels doivent avoir vŽcu avec le locataire depuis
au moins un an ˆ la date du dŽc•s ou de lÕabandon du
domicile .

Ë noter quÕen cas de transmission du droit au maintien
dans les lieux, le loyer est majorŽ de 50 % Ð sauf lorsque
le bŽnŽÞciaire est le conjoint ou l Õenfant mineur.

En location meublŽe
Suivant lÕarticle 1742 du Code civil, applicable ˆ ces lo-
cations, Çle contr at de louage nÕest point rŽsolu par la
mor t du bailleur ni par celle du preneur È. Cela signiÞe
que la location passe ̂  ses hŽritiers ou ˆ ses lŽgataires
univ ersels ou particuliers . Si ceux-ci ne souhaitent pas
continuer la location, ils devront la rŽsilier en donnant
congŽ dans les conditions de dŽlai prŽvues au contr at.
Mais le contr at peut valablement prŽvoir quÕil cessera
avec le dŽc•s du locatair e et que les hŽritiers ne pour -
ront pas sÕen prŽvaloir .

LÕabandon de domicile nÕest pas envisagŽ par le Code
civi l . En thŽor ie, i l  peut  entra”ner la rŽsi l iat ion du
contr at et le dŽpart des occupants , sauf si le locatair e
laisse son conjoint. Dans les faits, on constate que la
location se poursuit nor malement au proÞt des occu-
pants, aussi longtemps que le loyer est rŽ guli•r ement
acquittŽ.

LA TRANSMISSION DU CONTRA T
EN CAS DE DƒCéS OU DÕABANDON DE DOMICILE

Marie-Odile Thiry-Duarte


